
Collège Edmond Lucien Valard 
             Le vendredi 05 octobre 2018 

AVIS AUX PARENTS      

      Objet : LE CROSS DU COLLEGE 
 Madame, Monsieur, 

 

Le cross du collège pour l’ensemble des élèves aura lieu cette année  le VENDREDI 19 octobre 

2018. Vous pouvez prendre connaissance du parcours en consultant le site de l’établissement.  

Les objectifs du CROSS sont : 

- Permettre à nos jeunes de participer à une activité sportive à travers le centre ville du 

Saint-Esprit 

- De leur donner l’opportunité de mettre en pratique les valeurs que nous leur 
inculquons : goût de l’effort, entraide, solidarité respect des autres et des règles en 

vigueur 

- De donner une image positive du collège et des collégiens 

 

 Ce cross est obligatoire pour tous les élèves et sera évalué selon des critères qui seront 

présentés aux élèves dans le cadre de leur cours d’éducation physique. 

Les seuls élèves qui seront autorisés à ne pas participer à cette activité physique sont ceux pour 

lesquels l’établissement à enregistrer une dispense d’EPS en bonne et due forme. Pour tous les autres 
cas : investigations médicales en cours ou autres, un certificat médical est obligatoire pour éviter que 

l’absence de l’élève au cross ne soit interprétée comme un refus de participation et éviter ainsi 

l’attribution de la note zéro. 

       Avec nos partenaires : police municipale, pompiers, gendarmerie, toutes les dispositions seront 

prises pour assurer la sécurité des élèves sur le parcours qui sera adapté au niveau des élèves  

 

Cette année les parents pourront courir avec les élèves de 4ème/3ème  à 9h30 et la  course adaptée 

(pour les élèves porteurs de handicaps, asthmatiques, surpoids…) partira à 9h  près de la station 
service. 

 

8h30 : Départ des CM1/CM2/6° garçons sur le stade   

9h00 : Départ des CM1/CM2/6° filles sur le stade      + course adaptée  (en face de la station service) 
  9h30 : Départ des 5°(stade) -4°-3° garçons (en bas de la cité) + course parents 

10h00 : Départ des 5°(stade) -4°-3° filles (en bas de la cité) 

 

 Par souci d’efficacité, les élèves devront arriver au collège en tenue de sport. (tenue 
réglementaire d’EPS : tee-shirt de couleur, short noir et tennis).  

Ils éviteront d’être en possession d’objets de valeur et de tout autre chose pouvant susciter la 

convoitise.  

 
Les cours prévus à l’emploi du temps ne seront donc pas assurés. Une cérémonie de récompenses 

clôturera la manifestation.  

 

La manifestation se termine à 12h. La demi- pension aura lieu de 11h30 à 12h45. 
 Les bus viendront chercher les élèves à 13h.  .  

 

 

 
                                                                    La Principale : 

      Mme GERVINET-GRANDU 

   
   

 


